
Document d’information réglementaire synthétique

PRÉSENTATION DE L'ÉMETTEUR ET DU PROJET

VIVANT
SAS au capital social de 22 800 euros
Siège social : Le But 16210 Chalais
RCS d’Angoulême  n° 839 292 141

Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à un prospectus
soumis au visa de l'Autorité des marchés financiers. Ce document synthétise les risques et opportunités de
l’investissement présenté par MiiMOSA.

I - Activité de l’émetteur et description du projet financé

VIVANT (“l'Émetteur”) a été immatriculée le 18/04/2018, sous la forme d’une SAS.

Présentation synthétique du porteur de projet et de son activité :

VIVANT est une société de production de spiritueux 100% biologiques créée en 2018.

David MIMOUN a rencontré Jean-François DECROIX, un agriculteur qui produisait du Cognac qu’il vendait en

vrac. Après avoir travaillé sur sa ferme en 2015, David a eu l’idée de créer une marque pour commercialiser

les bouteilles. Il a donc créé la marque VIVANT. Mais le Cognac ne se vendait pas beaucoup et les agents

commerciaux disaient qu’il fallait une gamme complète de spiritueux. La gamme s’est donc élargie.

Aujourd’hui ils souhaitent développer la filière agricole bio en Charente grâce à la production de spiritueux.

L’émetteur ne réalise concomitamment aucune autre offre de financement participatif durant la période de 45
jours de collecte sur MiiMOSA.

Les documents suivants ont été audités par MiiMOSA et sont consultables après demande à l’équipe de
gestion des relations avec les investisseurs (investisseurs@miimosa.com) :

> Présentation du projet consultable sur www.miimosa.com ;
> Tableau synthétisant les offres de financement participatifs de l’émetteur ;
> Organigramme du groupe auquel appartient l’émetteur et la place qu’il y occupe ;
> Tableau d’échéancier de l’endettement sur 3 ans ;
> Eléments synthétiques prévisionnels sur l’activité construits par MiiMOSA suite aux échanges avec

l'Émetteur ;
> Curriculum vitae des représentants légaux de la société ;
> Les termes et conditions des obligations simples tel que présenté sur www.miimosa.com ;
> Statuts de la Société émettrice également accessible publiquement sur infogreffe ;
> Liasses fiscales de la société / rapport du commissaire aux comptes ;
> Analyse risque de MiiMOSA consultable sur la plateforme

Une copie des rapports des organes sociaux peut être obtenue sur demande à l’adresse suivante :
investisseurs@miimosa.com

mailto:investisseurs@miimosa.com
http://www.miimosatransition.com
https://www.infogreffe.fr/
mailto:investisseurs@miimosa.com


II - Risques liés à l’activité de l’émetteur et à son projet

L’émetteur est, par nature, exposé à certains facteurs de risques (endogènes et exogènes) pouvant entraîner
un non remboursement futur, partiel ou total, des sommes empruntées.

Parmi ces risques figurent notamment :
● Une entreprise encore peu mature
● Un BFR lourd lié au vieillissement des spiritueux

Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer.

III - Capital social

Le capital social de la société est intégralement libéré.

L’émission projetée n’a pas pour objet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital.

IV – Titres offerts à la souscription

IV.1- Droits attachés aux titres offerts à la souscription

Les obligations proposées par l’émetteur sont émises en application des dispositions des articles L. 411-2 I
bis et L. 213-5 du code monétaire et financier et L. 227-2 et L. 228-38 et suivants du Code de commerce.

Les obligations sont des titres négociables qui, dans une même émission, confèrent les mêmes droits de
créance pour une même valeur nominale.

Les porteurs d’obligations ont le droit d’être remboursés du nominal investi, et de recevoir les intérêts prévus
au contrat d’émission.

Les porteurs d'obligations d'une même émission sont groupés de plein droit pour la défense de leurs intérêts
communs, en une masse qui jouit de la personnalité civile.

Le représentant de la masse, Groupe MiiMOSA, est désigné dans le contrat d'émission. Il peut être remplacé
par l’assemblée générale des obligataires. Le représentant de la masse n’est pas rémunéré pour son mandat
dans le cadre de cette émission.

MiiMOSA, représentant de la masse peuvent éventuellement participer à l’assemblée générale des associés,
mais sans voix délibérative.

MiiMOSA a le droit d'obtenir communication des documents mis à la disposition des associés dans les
mêmes conditions que ceux-ci.

L’assemblée générale des obligataires peut être réunie à toute époque mais les titres ne donnant pas accès
au capital, aucun dispositif de gestion ne prévoit cette éventualité sans cas de force majeure.

IV.2 – Conditions liées à la cession ultérieure des titres offerts à la souscription

La cession ultérieure des obligations n’est pas soumise à aucune clause statutaire restreignant la faculté de
céder les titres souscrits.

Les porteurs d’obligations pourront donc librement céder leurs obligations, à condition de les céder à des
investisseurs agissant pour leur propre compte et sans offre au public de titres financiers.



Toute cession d’obligations devra donner lieu à l’émission d’un ordre de mouvement, et être notifiée à la
Société par lettre recommandée avec accusé de réception mentionnant la date de cession, le nombre
d’obligations cédées et l’identité du cessionnaire.

Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-7 du Code monétaire et financier, les obligations se
transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des obligations résultera de leur
inscription au compte-titres de l’acquéreur tenu par la Société.

Vous êtes invités à consulter les annexes du DIR pour accéder aux stipulations exhaustives encadrant la
liquidité des titres financiers offerts :

> articles L .211-15 et L. 211-7 du Code monétaire et financier

IV.3 - Risques attachés aux titres offerts à la souscription

L’investissement dans des sociétés non cotées comporte des risques spécifiques :
- risque de perte totale ou partielle du capital investi ;
- risque d’illiquidité : la revente des titres n’est pas garantie, elle peut être incertaine, partielle, voire

impossible ;
- le retour sur investissement dépend de la réussite du projet financé.

IV.4- Rang et sûretés attachés aux titres offerts à la souscription

Les souscripteurs ne disposent pas de sûretés afin de couvrir aux meilleurs efforts les risques présentés.

Aucun accord inter créanciers n’est conclu afin de définir le rang des titres offerts à la souscription.

V - Relations avec le teneur de registre des titres de la société

Le registre des obligataires est tenu par Groupe MiiMOSA. Celle-ci inscrit dans le registre des obligataires les
coordonnées de chaque investisseur et le montant de leur participation. Une copie de leurs comptes
individuels sera délivrée aux investisseurs qui en feront la demande à l’adresse investisseurs@miimosa.com.

Groupe MiiMOSA matérialise également la propriété de leur investissement en obligation aux investisseurs
par la transmission et la délivrance par email d’un « Certificat de souscription », produit à la date d’émission
effective des obligations.

VI - Interposition de société(s) entre l’émetteur et le projet

L’émetteur est la société qui réalise le projet, il n’y a pas de société interposée.

INFORMATIONS PRÉSENTÉES PAR LE PRESTATAIRE QUI GÈRE LE SITE INTERNET

Groupe MiiMOSA – société par action simplifiée au capital de 25.470 euros
95 avenue du Président Wilson CS 5003

93108 Montreuil cedex
RCS de Bobigny - 803 980 218

Conseiller en investissements participatifs immatriculée N°170003251 auprès de l’Organisme pour le registre
unique des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS).

https://drive.google.com/file/d/0Bwc23t151sivc183RTFGNkkyVDA/view?usp=sharing


I - Modalités de souscription

Les investisseurs souscrivent à l’émission d’obligations en ligne, sur le site internet www.miimosa.com

Groupe MiiMOSA exerce l’activité de conseiller en investissement participatif, et propose aux investisseurs
identifiés sur son site et ayant pris connaissance des risques (investisseurs enregistrés) puis ayant répondu
au questionnaire de connaissance client et de caractère adapté de l’investissement (investisseurs
approuvés), de remplir, afin de matérialiser leur souscription à un projet, un bulletin de souscription.

Les bulletins de souscription, une fois validés par Groupe MiiMOSA, sont horodatés de façon à ce que les
souscriptions soient traitées par ordre chronologique, selon l’e-mail de prise en charge envoyé par le
prestataire informatique qui gère le site www.miimosa.com

Cet e-mail est généré au moment de la réception de la souscription.

L’e-mail de prise en charge du bulletin de souscription est alors automatiquement envoyé à l’adresse
renseignée par l’investisseur.

Groupe MiiMOSA procède aux vérifications du contenu du bulletin de souscription.

La contribution correspondant au bulletin de souscription doit être libérée par carte bancaire ou virement,
depuis le compte bancaire personnel de l’Investisseur (ouvert en France), ou son « Compte porteur de projet
» (porte-monnaie électronique géré par le partenaire bancaire de Groupe MiiMOSA, la société Mangopay).
Les délais de 5 et 10 jours s’entendent de la constatation par Groupe MiiMOSA de l’encaissement effectif
des sommes. Les comptes de cantonnement de Mangopay sont hébergés par Arkéa Banque Entreprises et
Institutionnels 118 Avenue des Champs-Elysées 75008 Paris.

Groupe MiiMOSA valide l’inscription définitive du souscripteur sur la liste à la réception des sommes
correspondantes.

La gestion des sursouscriptions se fait par application du principe « premier souscrit, premier servi », à l’aide
de l’horodatage cité plus haut.

Groupe MiiMOSA pourra donc être amenée à ne pas prendre en compte les souscriptions reçues (même en
provenance des investisseurs ayant déjà antérieurement souscrit à l’émission) après que le montant de
l’émission ait été atteint.

Les souscriptions ne sont pas révocables, même avant la clôture de l’offre, sauf dans l’hypothèse d’une
modification de l’offre de financement participatif.

Le terme de la collecte correspond soit au moment où est atteint l’objectif de collecte, soit à la fin de la
période de souscription. Hors du cas où l’objectif de collecte est atteint avant la fin de la période de
souscription, l’échec ou la réussite de la collecte sont appréciés au terme de la collecte. La collecte est
considérée comme réussie lorsque l’objectif de collecte est atteint. On parle d’échec de la collecte lorsqu’au
terme de la collecte, le seuil minimal n’est pas atteint.

Dans le cadre de la présente offre, le seuil minimal de collecte est de 150 000 € sur un objectif total de 250
000 €.

En cas de réussite de la collecte (hypothèse dans laquelle le seuil minimal fixé par la société émettrice est
atteint au terme de la collecte), Groupe MiiMOSA en avertit sans délai les investisseurs et la société
émettrice.

En cas d’échec de la collecte (hypothèse dans laquelle le seuil minimal fixé par le porteur de projet n’est pas
atteint au terme de la collecte), Groupe MiiMOSA en avertit sans délai les investisseurs et la société
émettrice. L’information délivrée aux souscripteurs prend la forme d’un e-mail d’information relatif (i) à
l’échec de la collecte et à ses conséquences, et (ii) aux délais et modalités de remboursement de sa
contribution.

http://www.miimosatransition.com


En cas d’échec de la collecte ou de sursouscription, le remboursement des investisseurs se fait sur leur
porte-monnaie électronique (le Compte porteur de projet), sans frais. L’investisseur est libre de virer les fonds
déposés sur son Compte porteur de projet sur son compte bancaire, ou de les y laisser, dans l’attente de la
souscription à un autre projet présenté par Groupe MiiMOSA.

Vous êtes invités à consulter les annexes du DIR pour accéder à la documentation juridique vous permettant
de répondre à l’offre.

Calendrier indicatif de l’offre
● date d’ouverture de l’offre : 16/12/2021 ;
● date de clôture de l’offre :  le 30/01/2022 après une collecte de 45 jours ;
● date de communication par e-mail des résultats de l’offre : à partir de la date de clôture ;
● date d’émission des titres offerts : après clôture de la collecte dont la durée est estimée à 45 jours ;
● date de la première échéance : vers le 05/09/2022 (première échéance de paiement des intérêts)

II - Frais

II.1 Frais facturés à l’investisseur

Groupe MiiMOSA ne facture aucun frais à l’investisseur, ni en cas de succès de la collecte ni en cas d’échec
de la collecte. L’ensemble des frais relatif à l’émission est supporté par la société émettrice. En cas de
revente ultérieure des titres offerts à la souscription, les frais éventuels liés à la revente sont supportés par
l’investisseur.

Une information synthétique relative aux frais est accessible aux investisseurs dans la convention signée
avec Groupe MiiMOSA, ainsi que sur le site Internet www.miimosa.com.

Les scenarii de performance mentionnés dans ce document ont pour seul but de donner à l’investisseur des
éléments d’information concernant les frais qui pourront lui être facturés. Ils ne sauraient en aucune façon
être interprétés comme une indication de la performance possible ou probable de la valeur concernée et ne
peuvent en aucune façon engager la responsabilité du prestataire.

Les frais acquittés réduisent la rentabilité de l’investissement.

http://www.miimosatransition.com


II.2 Frais se rapportant aux prestations fournies à l’émetteur

(i) Rémunération de Groupe MiiMOSA :

La rémunération de Groupe MiiMOSA s’établit à 4% du montant de l’émission. Cette rémunération prend en
compte les frais facturés par le partenaire bancaire, Mangopay, à Groupe MiiMOSA dans le cadre de
l’émission.

Par ailleurs, le Groupe MiiMOSA effectue pour le compte du Porteur de projet la prise en charge des bulletins
de souscription, et la tenue du registre des obligataires, s’y ajoute des frais de gestion. Ils sont facturés par
Groupe MiiMOSA au Porteur de Projet à chaque échéance et sont égaux à un taux annuel de 1% HT du
montant de capital restant dû de chaque échéance de paiement mentionnée dans le tableau
d’amortissement.

(ii) Frais de conseil et frais bancaires

Les honoraires d’avocats lié à la structuration de l’investissement, ainsi que les frais liés aux transactions
bancaires appliqués en compte, par Mangopay sont supportés par Groupe MiiMOSA.

Une information relative aux frais est accessible est accessible dans les conventions signées avec les
émetteurs et les investisseurs, sur le site de Groupe MiiMOSA de chaque descriptif de projet, ainsi que dans
la FAQ (Foire Aux Questions).

Vous avez la possibilité d’obtenir la description détaillée des prestations fournies à l’émetteur des titres dont
la souscription est envisagée et les frais s’y rapportant sur demande à l’adresse suivante :
bonjour@miimosa.com.

III. Revente ultérieure des titres offerts à la souscription

Les reventes ultérieures ne pourront pas être réalisées de manière totalement libre mais seront susceptibles
de se voir appliquer des conditions très strictes prévues par des dispositions du code monétaire et financier
et du règlement général de l’AMF.

En effet, la diffusion, directe ou indirecte, dans le public des instruments financiers ainsi souscrits ne pourra
être réalisée que dans les conditions prévues aux articles L. 411-1, L. 411-2, L. 412-1 et L. 621-8 à L. 621-8-3
du code monétaire et financier.

mailto:bonjour@miimosa.com

